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               “Je suis  fiers de contribuer à la construction du Burundi“ 
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1 Ne pas dépasser la limite indiquée à l’article 110 du Code des Marchés Publics 
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2 Lorsque la soumission est présentée par un groupement d’entreprises, l’accord du groupement conclu doit être joint en 
annexe à  la soumission 
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3 Lorsque la soumission est présentée par un groupement d’entreprises, l’accord du groupement conclu doit être joint 
en annexe à la soumission 
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4 Lorsque la soumission est présentée par un groupement d’entreprises, l’accord du groupement conclu doit être joint à 
la soumission. 
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